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Si quelque lumière doit briller à la fin dans un 
esprit lent, elle viendra non pas de ces 

connaissances routinières que tout mérite finit 
par donner, mais plutôt d’une réflexion sur les 
problèmes simples, seuls capables d’éveiller 

l’invention et l’esprit critique. 
 
 
 

ALAIN (1970), Propos, dans EDGAR MORIN (1999) 
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Introduction 
 
 
À l’ère de l’économie du savoir, la richesse et les avantages concurrentiels se 
trouvent dans la tête des employés. Ils résident dans l’expérience acquise au fil 
des ans, permettant de prendre rapidement les bonnes décisions et de réagir 
promptement à une problématique inédite. Les organisations se doivent de gérer 
ce capital comme toutes leurs ressources organisationnelles. Le transfert des 
connaissances dans les milieux constitue un point essentiel de l’innovation, et ce, 
dans toutes les sphères d’activité du personnel enseignant. Parmi les défis, il 
ressort la nécessité de créer un lien entre les personnes expérimentées et le 
nouveau personnel, deux groupes qui évoluent souvent dans des mondes 
séparés. La gestion des connaissances est vue comme un moyen d’améliorer le 
partage et l’utilisation de l’information, ainsi qu’une façon de capturer les 
meilleures pratiques afin de favoriser l’innovation et d’aider à la prise de décision. 
 

Plusieurs recherches prouvent que nous sommes entrés dans une transition 
importante et nombreux sont les experts qui demandent aux gouvernements 
d’agir rapidement devant le vieillissement de la population. Les personnes âgées 
de 65 ans et plus représentaient 8 % de la population du Canada en 1971, 13 % 
en 2001, et cette proportion atteint 21 % en 2006. Ainsi, Emploi-Québec estime 
qu’en 2005, 342 000 postes ont dû être comblés au Québec en raison de départs 
à la retraite. De plus, ces départs d’employés expérimentés seront croissants 
dans les années à venir.  
 
Au Québec, comme ailleurs, nous verrons une partie importante du personnel 
des organisations prendre leur retraite. « Tout regard démographique sur l’avenir 
proche ne peut qu’être préoccupant. » (Le Bortef, 2006, p. 29.) Cela déclenchera 
un processus de renouvellement qui entraînera une mixité incroyable en termes 
d’âge, de diversité ethnique et de genre. La situation de la province est 
actuellement semblable à celle du Canada, mais le rythme auquel s’opère le 
vieillissement de sa population sera plus rapide au cours des prochaines années. 
(RRQ, 2003b.) Selon les dernières perspectives démographiques, 24,4 % de la 
population québécoise sera âgée de 65 ans et plus en 2026. (Girard et collab., 
2004.) 
 
Ce contexte démographique va non seulement transformer le marché du travail, 
mais également faire apparaître un nouvel enjeu majeur : le transfert 
intergénérationnel des connaissances. Plusieurs enquêtes montrent que la 
plupart des organisations se préoccupent très peu des enjeux de transmission et 
font preuve d’une attention minime envers les facteurs de démographie 
organisationnelle.  
 
Les prévisibles départs massifs à la retraite font craindre un appauvrissement 
important du capital savoir-faire des organisations. Le développement et la vogue 
actuelle des pratiques de gestion des connaissances s’expliquent en partie par 
cette crainte de décapitalisation. Dans un contexte de vieillissement de la main-
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d’œuvre et d’entrée de plus en plus tardive des jeunes sur le marché du travail, il 
est intéressant de penser aux nouveaux rôles que peuvent jouer les travailleurs 
d’expérience dans les organisations. Par exemple, un rôle de formateur pour leur 
permettre de continuer à rester en emploi s’ils le désirent, tout en partageant 
leurs connaissances. La reconnaissance de l’expérience des travailleuses et des 
travailleurs âgés et le rôle qu’ils peuvent jouer dans le processus d’insertion des 
jeunes se traduisent peu à peu dans les pratiques de gestion en matière de 
vieillissement de la main-d’œuvre. Dans ce contexte démographique, les 
organisations doivent adopter une perception des travailleuses et des travailleurs 
âgés plus positive qui vise à intégrer les compétences spécifiques qu’offrent les 
travailleuses et les travailleurs d’expérience. Ce choix soulève alors la question 
des conditions organisationnelles à mettre en place pour favoriser la 
transmission des savoirs entre générations et faciliter la cohabitation 
intergénérationnelle. 
 
Il y a encore une dizaine d’années, l’accent dans le milieu de la recherche était 
mis sur le contenu : ce que l’organisation et ses membres devraient savoir. La 
littérature relève que l’importance qu’on accorde aujourd’hui au concept de 
compétence dans les sciences de gestion et dans les relations professionnelles 
n’a pas toujours existé. Il semble même que, contrairement à ce qui est 
couramment avancé, le véritable défi posé par le vieillissement des populations 
n’est pas tant celui des retraites que celui de l’emploi des salariés qui avancent 
en âge. Les personnes expérimentées partiront avec leurs savoirs qui leur ont 
permis durant toutes ces années de faire fonctionner l’organisation plus 
efficacement. Ces départs pourraient occasionner une baisse du niveau de 
compétitivité des organisations du Québec. Le défi des milieux de travail consiste 
à conjuguer la gestion du vieillissement des travailleurs avec celle de l’insertion 
et de la formation des nouvelles recrues. 
 
Il est donc crucial de développer des stratégies qui favoriseront un transfert 
intergénérationnel adéquat des savoirs. Le contexte démographique augmente 
l’importance stratégique du transfert des savoirs. Réussir la coopération 
intergénérationnelle tend à devenir un objectif affiché des responsables de 
gestion des personnes en milieu de travail.  
 
Dans le texte qui suit, j’aborderai le transfert des savoirs et ses avantages. 
Ensuite, je ferai état de l’enquête sur le transfert des savoirs qui a été faite 
auprès d’enseignantes et d’enseignants de commission scolaire et j’analyserai 
les résultats. Je m’attarderai à la réalité des jeunes enseignantes et enseignants 
et j’apporterai quelques pistes d’action pour terminer.  
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1. Le transfert des savoirs, c’est quoi ? 
 
 
Divers auteurs ont abordé la problématique du transfert des savoirs. Nous en 
faisons un bref relevé dans cette section. Depuis quelques années, il se 
développe un courant de recherche, l’approche knowledge based, qui considère 
la connaissance comme la ressource la plus importante. Gérer les 
connaissances ou les savoirs constitue un enjeu économique majeur de demain. 
Le Bortef (2006, p. 89) définit le transfert des connaissances ou des savoirs de la 
manière suivante : l’ensemble des processus de distribution, d’accès, d’utilisation 
et surtout d’apprentissage, voire de combinaison et de transposition, par lesquels 
les utilisateurs s’approprient les contenus de la base de connaissances, de sorte 
qu’ils deviennent capables à leur tour de créer de la valeur en produisant leurs 
propres applications ou en créant de nouvelles connaissances. En 2000, les 
défis ont changé et pour se démarquer, il faut innover. Une bonne organisation 
du travail, un climat propice, des outils adéquats et une gestion appropriée des 
connaissances sont tous essentiels au bon fonctionnement d’une organisation.  
 
Transférer n’est pas transporter un savoir-faire ou une compétence comme s’il 
s’agissait de transporter un objet. « La transférabilité n’est pas à rechercher dans 
les compétences, les savoir-faire ou les connaissances du professionnel, mais 
dans sa faculté à établir des liens, à tisser des fils, à construire des connexions 
entre deux situations. » (Le Bortef, 2006, p. 119.) C’est parce que le 
professionnel a estimé qu’une situation pouvait être une occasion de réutiliser un 
acquis qu’il y a transférabilité. 
 
Il importe de maximiser les chances de maintenir en emploi les employés, dans 
certains cas, les plus anciens, ceux qui possèdent le savoir ; dans d’autres cas, 
les nouveaux arrivants, ceux à qui l’on souhaite faire part des connaissances. Il 
importe que les travailleurs à qui sont transférées ces connaissances demeurent 
au sein du milieu de travail. « Les recherches démontrent, en effet, que les 
personnes ayant bénéficié d’un bon programme d’accueil sont deux fois plus 
nombreuses à demeurer dans l’entreprise plus de deux ans. » (Lamonde, p. 21.) 
Un climat de travail basé sur l’entraide collective favorise la transmission. 
Plusieurs déterminants organisationnels caractérisant l’organisation technique et 
humaine du travail ont une influence sur la transmission des savoirs entre 
générations. « Dans plusieurs enquêtes menées auprès de grandes entreprises, 
la culture organisationnelle arrive au premier rang parmi les principaux freins à la 
valorisation des savoirs. » (CEFRIO, 2005, p. 20.) 
 
« La capacité à transférer provient probablement davantage d’un travail de 
réflexion effectué à partir d’une expertise très conceptualisée que d’un 
apprentissage de méthodes très générales de résolution de problèmes. » (Le 
Bortef, p. 120.) Celui qui sait le mieux transférer est souvent celui qui sait, dans 
un domaine particulier, élever son niveau d’expertise à un degré tel que sa 
conceptualisation en fait un point de départ possible pour une transposition à des 
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domaines distincts. « À la différence de l’application qui consiste simplement à 
mettre en pratique un apprentissage déjà réalisé, le transfert consiste pour un 
sujet à recontextualiser un apprentissage effectué dans un contexte particulier. » 
(Le Bortef, p. 120.) Il s’agit donc de réaliser un nouvel apprentissage.  
 
Une personne devra de plus en plus combiner et mobiliser non seulement ses 
propres ressources (connaissances, savoir-faire, qualités, culture, expérience, 
etc.), mais également des ressources de son environnement : réseaux 
professionnels, réseaux documentaires, banques de données, manuels de 
procédures, etc. 
 
Dans une organisation, le travail est tout autant collectif qu’individuel. « Il faut 
échanger rapidement et mettre à profit ces connaissances qui nous permettront 
de développer le meilleur produit, d’offrir le meilleur service, de ravir le client, de 
combler les parties prenantes. » (CEFRIO, 2005, p.17.) 
 
À chaque échelon de l’organisation, chacun doit contribuer à la fonction d’utilité 
mise au service du client. La communication est devenue le levier incontournable 
pour collaborer, créer, innover, interagir, et donc pour gérer les processus de 
connaissance. Selon plusieurs chercheurs, communication et connaissance vont 
largement de pair. La communication directe entre individus est la façon le plus 
spontanée et la plus ancienne de partager la connaissance, d’apprendre, de 
créer et de transmettre. Le transfert du savoir c’est le fruit de la recherche et de 
l’expérience ; c’est la capacité d’organiser et d’engranger les connaissances et 
l’information pour y avoir facilement accès ; c’est l’activité de transférer et diffuser 
le savoir, souvent dans le cadre d’un transfert réciproque. Le transfert est aussi 
la transformation d’une information concernant une autre pratique en savoir-faire 
personnel. 
 
Les technologies de l’information et de la communication sont déterminantes 
parce ce qu’elles offrent un moyen de diffuser le savoir, non pas seulement à 
quelques centaines d’individus, mais bien à des populations allant jusqu’à 
plusieurs millions de personnes. L’individu s’appuie sur les connaissances qu’on 
lui transmet et développe les siennes pour améliorer son quotidien, enrichir son 
patrimoine et son bien-être. « Si l’on analyse le savoir comme un actif, ses 
caractéristiques en termes de transférabilité dans le temps, dans l’espace et d’un 
individu à l’autre deviennent essentielles. » (OCDE, p. 13.) 
 
Le transfert du savoir, pour se réaliser, doit être structuré en ce qui concerne 
l’organisation. En effet, les savoirs du milieu de travail nécessitent du temps pour 
être communiqués dans le cadre de l’apprentissage ou du tutorat et c’est souvent 
ce temps qui manque. Les outils pour effectuer le transfert d’expertise sont 
multiples : le mentorat, le coaching, le jumelage, les communautés de pratique, 
l’apprentissage en ligne, etc. Il s’avère que chaque mécanique de transfert a des 
caractéristiques propres qui peuvent faciliter ou entraver le transfert des 
connaissances selon leur compatibilité au type de connaissance transférée. 
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Ainsi, là où certains parleront de mécanismes de transfert, d’autres entendront 
codification.  
 
Selon la littérature, le choix des mécanismes de transfert et les caractéristiques 
des savoirs transférés dépendent de l’utilisation faite de la connaissance au sein 
de l’entreprise et le contexte organisationnel du transfert. Selon une étude de 
Cloutier, Lefebvre et Ledoux (dans Lamonde, 2002, p. 66), il y a un désir 
fondamental de transmission des connaissances qui augmente avec l’âge. Cela 
fait dire au CEFRIO que : « Les organisations qui n’accorderont pas rapidement 
d’importance au transfert intergénérationnel des compétences pourraient 
succomber à une maladie grave : celle de l’amnésie corporative. » (CEFRIO, 
2004, p. 4.) 
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2. Les avantages du transfert des savoirs 
 
 
La littérature révèle la récente émergence de la gestion des connaissances en 
tant que stratégie au sein des grandes entreprises pour qu’elles demeurent 
compétitives. Combien de milieux de travail diminuent leur productivité lorsqu’un 
employé clé part sans crier gare ? Combien font faillite lorsque le fondateur ou un 
président important meurt sans avoir transmis son savoir-faire ? Plus que jamais, 
la connaissance est considérée comme le seul véritable avantage compétitif 
qu’une organisation puisse s’approprier afin de faire face à ses concurrents. 
C’est pourquoi apprendre à la gérer et à la transférer est aujourd’hui essentiel 
pour toute organisation qui désire demeurer compétitive. Un phénomène encore 
plus important à considérer puisque, aujourd’hui, il est rare qu’un employé 
consacre toute sa carrière à une seule organisation. En plus, les organisations 
n’échappent pas aux départs massifs à la retraite actuels ou anticipés. Mais, il ne 
reste pas facile d’évaluer les effets d’une approche de gestion des 
connaissances sur la compétitivité de l’organisation. « L’effet se manifeste 
surtout dans les indicateurs intermédiaires tels que le temps de réponse, la 
satisfaction du client, l’innovation. » (CEFRIO, 2000, p. 65.) 
 
L’organisation peut tirer un avantage concurrentiel de la gestion des savoirs en 
plus de devenir flexible et innovante. Un bon exemple de réussite est la 
Commission de la santé et de la sécurité du travail (CSST) qui est passée d’une 
situation financière désastreuse à six années de surplus, simplement en créant 
un intranet où les employés échangent leurs connaissances et améliorent leur 
pratique. « La diffusion du savoir rapporte autant à l’entreprise qu’aux clients 
finaux et aux partenaires. » (Hermine, 2003, p. 10.) Les organisations qui sont 
proactives et qui mettent en place un processus de planification de la 
main-d’œuvre ne se retrouvent pas le bec à l’eau lorsque leurs employés 
expérimentés quittent leur emploi pour entreprendre une nouvelle vie de retraité.  
 
« Une organisation peut espérer tirer son épingle du jeu dans une économie du 
savoir où les " champions " ont vite compris que l’enrichissement des 
connaissances d’un individu n’est performant que s’il est étendu à l’organisation 
tout entière. » (CEFRIO, 2003, p. 38.) Le succès de la forme de transfert des 
connaissances dépendra de la culture de l’organisation, mais surtout des 
habitudes d’apprentissage des employés ciblés. Si la documentation et le mode 
de transfert des connaissances ne répondent pas aux besoins des employés, la 
démarche sera infructueuse. « Les organisations qui cherchent des victoires 
rapides en matière de connaissance et de stratégie du savoir ont toutes les 
chances de se tromper. » (Ballay, 2002, p. 403.) Il est important de tenir compte 
du temps d’implantation d’un programme de transfert des connaissances. « Il 
faudra parfois fournir un effort intense durant 2 à 5 ans pour atteindre un régime 
de croisière pour fonctionner selon une " logique compétences ". (Le Bortef, 
2006, p. 13.) 
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Selon plusieurs analyses, la stratégie d’élimination des travailleurs âgés est 
désuète et coûteuse économiquement et socialement. Elle entraîne une 
augmentation des déboursés à court terme pour les entreprises, notamment des 
dépenses de recrutement, de formation et une perte d’expertise. Pour les 
employés, le départ prématuré peut entraîner l’inactivité physique et mentale, la 
perte de confiance et d’estime de soi ainsi que la perte de liens sociaux qui 
peuvent se refléter sur leur santé et sur les dépenses en cette matière. 
 
Pariat et Jacob tracent un profil synthèse des pratiques exemplaires dans le 
domaine de la gestion du savoir et du développement des compétences. Dans 
un résumé de cette étude, Jacob (2001) rapporte que 79 % des présidents 
directeurs généraux (PDG) interrogés, en 1999, par l’American Management 
Association estimaient que la gestion des savoirs est vitale pour le succès de 
leur entreprise. Ils concluent que la gestion des connaissances est d’abord une 
activité fondée sur l’interaction, réelle ou virtuelle, entre les humains.  
 
Finalement, selon la littérature, le transfert des savoirs amène bon nombre 
d’avantages pour les organisations tels qu’une économie de temps, une 
réduction de l’isolement, un sentiment d’appartenance, un moral soutenu, une 
stimulation de l’énergie intellectuelle de chacun, une qualité d’exécution accrue, 
un gain de productivité, l’innovation et plusieurs autres. 
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3. Les résultats de l’enquête 
 
Nous avons fait une enquête dans le secteur de l’éducation afin de connaître s’il 
existait des mécanismes de transfert formels et informels dans les milieux de 
travail. Existe-t-il une culture, une pratique et un processus de transfert 
solidement établis au Québec dans l’éducation ? Comment instaurer une 
véritable culture de partage des savoirs entre les générations ? Quels sont les 
outils qui permettront d’éviter l’exode des connaissances du personnel 
enseignant ? 
 
Une enquête, sous forme de questionnaire, a été faite auprès des écoles 
primaires et secondaires de deux commissions scolaires différentes, soit la 
Commission scolaire de Kamouraska–Rivière-du-Loup et la Commission scolaire 
du Fleuve-et-des-Lacs, toutes deux en milieu rural. Les établissements ont été 
choisis par tirage au sort. L’échantillonnage comprend 8 écoles de petite taille 
(10 enseignants et moins), 5 écoles de moyenne taille (11 à 50 enseignants) et 2 
grosses écoles (51 enseignants et plus). Un total de 374 questionnaires ont été 
distribués par le biais de la structure des personnes déléguées. Nous avons 
obtenu un taux de réponse de 51,04 % avec un retour de 191 questionnaires sur 
374. 
 
Les objectifs généraux de cette enquête étaient de mieux connaître et de 
documenter ce que le personnel enseignant vit et perçoit dans son 
environnement et de cerner s’il existe des mécanismes formels et informels de 
transfert intergénérationnel des connaissances dans leur milieu de travail. 
 
Pour participer, il s’agissait de répondre au questionnaire. Celui-ci était anonyme 
et ne comportait aucune information nominale susceptible de révéler l’identité 
des répondants. 
 
Tout au long de ce chapitre, qui portera sur l’analyse des résultats de l’enquête, 
les statuts d’emploi doivent être compris comme suit :  
 
Permanent : Statut acquis par l’enseignante ou l’enseignant qui a terminé au 
moins deux années complètes de service continu sous contrat à temps plein 
régulier dans une même commission scolaire. 
 
Contrat à temps plein régulier : L’enseignante ou l’enseignant qui a un contrat 
d’engagement annuel, renouvelable tacitement et conduisant à la permanence. 
 
Contrat à temps partiel : L’enseignante ou l’enseignant dont le contrat 
d’engagement détermine qu’il est employé pour une année scolaire non 
complète ou encore une semaine scolaire non complète durant toute l’année ou 
encore un remplacement à temps complet sur toute l’année.  
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Contrat à la leçon : L’enseignante ou l’enseignant dont le contrat d’engagement 
détermine de façon précise l’enseignement qu’il accepte de donner aux élèves et 
le nombre d’heures que cet engagement comporte jusqu’à concurrence du tiers 
(1/3) du maximum annuel de la tâche éducative d’une enseignante ou d’un 
enseignant à temps plein. 
 
Taux horaire : Toute enseignante ou tout enseignant à la formation 
professionnelle ou à l’éducation des adultes qui est rémunéré sur la base des 
taux horaires et qui est non permanent. 
 
Suppléance : Toute personne qui remplace de façon ponctuelle ou à très court 
terme (2 mois et moins) une enseignante ou un enseignant absent.  
 
3.1 Profil des répondantes et des répondants 
 
Les résultats de cette enquête montrent que 65 % des répondants sont des 
femmes, alors que 35 % des répondants sont de sexe masculin. Près de 5 % des 
répondants ont 55 ans et plus, 27 %, de 45 à 54 ans, 30 %, de 35 à 44 ans, 
19 %, de 25 à 35 ans et 19 %, 30 ans et moins. Des 191 enseignantes et 
enseignants participant à cette enquête, 91 ont un membre de leur famille (mère, 
père, frère, sœur) qui est ou a déjà été enseignante ou enseignant. Près de 
22,5 % des répondants de l’enquête ont de 0 à 5 ans d’expérience, 37,2 % ont 
de 6 à 10 ans d’expérience et 40,3 % ont 16 ans et plus d’expérience. Alors que 
38,8 % des enseignants travaillent à la commission scolaire depuis 5 ans et 
moins, 36,1 % y travaillent depuis 6 à 15 ans et 35,1 % y travaillent depuis 16 
ans et plus. Près de 78,3 % des répondants sont sous contrat à temps plein 
régulier permanent ou encore en voie de permanence, alors que 15,2 % sont 
sous contrat à temps partiel et que seulement 6,3 % sont suppléants 
occasionnels. Pour ce qui est du niveau d’enseignement où les répondants 
travaillent principalement, 5 % enseignent au préscolaire, 30 % enseignent au 
primaire et 65 % au secondaire.  
 
Nous voulions non seulement connaître le statut actuel des répondants, mais 
également leur statut d’emploi lors de leur première année de travail. Ainsi, 
34,6 % des répondants ont obtenu leur premier emploi dans l’enseignement avec 
un contrat à temps plein. Alors que 33 % ont débuté dans l’enseignement comme 
suppléants occasionnels, 28,8 % avaient un contrat à temps partiel, 1 % un 
contrat à la leçon et 2,6 % un statut d’enseignant à taux horaire. 
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3.2 La préparation à l’enseignement 
 
La formation ne semble pas préparer le personnel enseignant à ce travail intense 
d’apprentissage qui est une caractéristique forte de l’éducation. Tout statut 
d’emploi confondu, plus de 85 % des répondants disent ne s’être pas sentis 
assez préparés pour faire face à la réalité de l’enseignement durant leurs 
premières années de pratique.  
 
Créer une passerelle entre l’apprentissage à l’université et l’apprentissage du 
métier dans l’action représente l’un des défis les plus sérieux auquel est 
confrontée l’éducation aujourd’hui dans une économie du savoir. Est-ce que la 
formation prépare adéquatement les enseignantes et les enseignants à la réalité 
du métier ? À 88,9 %, les enseignants disent ne s’être pas sentis suffisamment 
préparés pour faire face à la réalité de l’enseignement alors que 11,5 % disent ne 
s’être jamais sentis assez préparés. Des répondants âgés de 20 à 30 ans lors de 
l’enquête, 92,1 % ont eu le sentiment de ne pas être suffisamment préparés lors 
de leur première année d’enseignement même s’ils ont reçu la formation de 
quatre ans. Des enseignantes et des enseignants ayant de 31 à 40 ans, 90,2 % 
ont eu le sentiment de ne pas être assez préparés pour faire face à la réalité. 
Pour les 41 à 50 ans, 93,5 % ne se sont pas sentis assez préparés durant leur 
première année en enseignement. Des 51 ans et plus, 79,1 % ont eu le 
sentiment de ne pas être suffisamment préparés. La nouvelle formation des 
maîtres ne semble pas avoir d’impact sur le fait de se sentir préparé ou pas à la 
réalité puisque les répondants de 20 à 30 ans se sentent aussi mal préparés que 
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les autres tranches d’âge. C’est donc la réalité de l’enseignement qui semble trop 
exigeante et non pas la formation qui fait défaut.  
 
On devrait s’intéresser encore davantage au passage de l’université à celui du 
monde du travail parce que de nombreux diplômés de l’éducation, comme le 
montre notre enquête, ont le sentiment que leur formation universitaire ne les 
prépare pas suffisamment à l’emploi en termes de résolution de problème, de 
prise de décision et de travail en équipe. 
 
3.3 Les conditions d’insertion et l’expérience des premières années en 

enseignement 
 
Il a été demandé aux répondants si, lors de leur première année d’enseignement, 
ils ont eu l’impression d’être dépassés par la charge de travail. Près de 85 % ont 
répondu avoir été dépassés par la charge, tandis que 15 % ont dit ne s’être 
jamais sentis dépassés par la charge. Il est intéressant de noter que seulement 
16 % des enseignantes et des enseignants qui ont de 20 à 30 ans se sont sentis 
dépassés par la charge de travail durant leur première année de carrière. Ce 
résultat peut s’expliquer par diverses raisons comme celle de ne pas vouloir 
démontrer des difficultés en début de carrière. Les enseignantes et les 
enseignants précaires portent avec eux un sentiment d’insécurité quant à leur 
emploi. Peut-être est-ce aussi parce que la formation a été modifiée et améliorée 
en 1994 et permet la réalisation de nombreux stages beaucoup plus longs lors 
de la formation qui peuvent les préparer à la réalité de l’enseignement. 
 
Une autre question consiste à clarifier si les gens ont obtenu leur premier emploi 
(avec ou sans contrat) dans l’enseignement avant, pendant ou après leurs 
études. Plus de la moitié des répondants dit avoir obtenu le premier emploi 
immédiatement après la fin de leur formation initiale les préparant à 
l’enseignement.  
 
De plus, 18,8 % des répondants ont obtenu leur premier emploi durant leurs 
études en enseignement. Enfin, 6,3 % ont répondu avoir commencé dans le 
métier avant le début de leurs études en enseignement.  
 
Y a-t-il une différence selon les ordres d’enseignement ? Le sondage indique que 
87,5 % des enseignantes et des enseignants du préscolaire se sont sentis 
dépassés par la tâche dès leur première année d’enseignement. C’est le cas de 
79,9 % des enseignants du primaire et de 75,4 % des enseignants du 
secondaire. L’ordre d’enseignement ne semble pas avoir un effet sur le 
sentiment de la lourdeur de la tâche. Seulement 15,7 % des répondants ont dit 
ne s’être jamais sentis dépassés par la tâche durant leur première année de 
travail. De ceux qui ne se sont jamais sentis dépassés, 96,7 % ont déjà eu le 
,soutien ou la collaboration des enseignantes et des enseignants d’expérience 
durant leur première année de travail. 
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De plus, les deux tiers des répondants disent avoir enseigné des matières pour 
lesquelles ils n’étaient pas préparés lors de leur première année de travail, le 
tiers des enseignants du préscolaire dit avoir déjà enseigné des matières pour 
lesquelles ils n’étaient pas préparés, alors que c’est le cas de 51,9 % des 
enseignantes et des enseignants du primaire et 73,8 % des enseignants du 
secondaire. De tous les enseignants qui disent avoir enseigné des matières pour 
lesquelles ils n’étaient pas préparés lors de leur première année d’enseignement, 
24,4 % étaient sous contrat à temps plein, 27,6 % sous contrat à temps partiel et 
37,8 % étaient suppléants occasionnels. Seulement 33,5 % ont répondu ne pas 
avoir enseigné d’autres matières que celles pour lesquelles ils étaient préparés 
lors de leur première année d’enseignement. 
 
3.4 Les diverses formes de soutien 
 
3.4.1 Le soutien entre enseignants 
 
Les nouveaux venus ont-ils la collaboration et le soutien de leurs collègues de 
travail lors de leur arrivée dans le milieu ? Nous avons demandé aux répondants 
si, durant leur première année d’enseignement, ils ont eu la collaboration ou le 
soutien des autres enseignantes et enseignants d’expérience. À 96,9 %, les 
enseignants, disent avoir reçu la collaboration ou le soutien d’enseignants 
d’expérience durant leur première année et seulement 3,1 % disent n’avoir 
jamais obtenu de soutien. Plus des trois quarts des enseignants disent avoir eu 
la collaboration ou le soutien des enseignants débutants lors de leur première 
année de travail, tandis que moins du quart disent ne pas avoir eu de soutien ou 
de collaboration. Il semble y avoir une bonne collaboration de façon informelle 
entre les enseignants. La collaboration crée les conditions d’une expérimentation 
à plusieurs, mais il faut encourager activement cette expérimentation et non 
considérer qu’elle va de soi. Les résultats montrent qu’il y a une collaboration 
naturelle des enseignants entre eux, mais qu’en serait-il s’il y avait une politique 
d’accompagnement des nouveaux venus ? Il faut donc comprendre que chez les 
enseignants, l’acquisition de la base de savoir se fait dans une large mesure par 
l’expérience personnelle de la classe, à laquelle viennent s’ajouter des 
discussions avec des collègues. 
 
3.4.2 Le soutien du supérieur immédiat 
 
Les réponses indiquent que 74,2 % des enseignantes et des enseignants disent 
avoir obtenu le soutien ou la collaboration de leur supérieur immédiat, alors que 
25,8 % ont répondu n’avoir jamais eu le soutien ou la collaboration. De tous les 
enseignants qui disent avoir eu le soutien de leur supérieur, 95,5 % (43) disent 
avoir trouvé facile leur intégration dans l’école où ils ont enseigné.  
 
Des répondants qui n’ont jamais reçu le soutien ou la collaboration du supérieur 
immédiat, 89,8 % disent s’être souvent sentis dépassés par la charge de travail 
lors de leur première année d’enseignement. De plus, de ces mêmes 
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répondants, 87,7 % disent avoir trouvé leur intégration difficile à l’école ou dans 
les écoles où ils ont enseigné durant leur carrière. Plus de 95 % des répondants 
qui n’ont pas eu de soutien ou de collaboration de leur supérieur immédiat se 
sentent isolés ou laissés à eux-mêmes dans l’exercice de leur profession.  
 
3.4.3 Des pratiques variables de supervision pédagogique 
 
Les enseignantes et les enseignants ont pour la plupart vécu une évaluation de 
la part de leur supérieur. Près de 76,4 % des répondants disent avoir fait l’objet 
d’une supervision pédagogique au cours de leur carrière de la part de la direction 
d’école, alors que 23,6 % disent n’avoir jamais fait l’objet d’une évaluation ou 
d’une supervision pédagogique. Nous avons aussi demandé aux enseignants 
s’ils trouvaient pertinente la pratique de l’évaluation ou de la supervision 
pédagogique de la part de la direction d’école. Ça semble être un sentiment 
mitigé puisque plus d’un sixième des répondants ne la trouvent pas du tout 
pertinente. De ceux-ci, 70,8 % ont déjà fait l’objet d’une évaluation, alors que 
29,2 % ne l’ont pas été. Alors que 76,4 % des enseignants ont déjà fait l’objet 
d’une évaluation, moins du quart des répondants trouvent la pratique de 
l’évaluation ou de la supervision pédagogique faite par la direction d’école 
comme très pertinente.  
 
Des enseignantes et des enseignants répondants qui ont de 20 à 30 ans, 15,8 % 
de ceux-ci trouvent cette pratique d’évaluation non pertinente, 74,2 % la jugent 
pertinente. Les jeunes enseignantes et enseignants semblent apprécier 
davantage être suivis dans l’évolution de leur pratique. De cette même tranche 
d’âge de répondants, 65,8 % ont fait l’objet d’une évaluation ou d’une supervision 
pédagogique. Des répondants de 31 à 40 ans, 36,1 % trouvent cette pratique 
non pertinente et 63,9 % la trouvent pertinente ; de ces répondants, 88,5 % ont 
fait l’objet d’une supervision. Des 41 à 50 ans, 60,9 % jugent cette pratique non 
pertinente et 62,8 % la jugent pertinente ; de ces répondants, 80,4 % ont fait 
l’objet d’une évaluation. Des 51 ans plus, 37,2 % considèrent cette pratique peu 
pertinente, alors que 61,7 % la trouvent pertinente ; 62,8 % de ces répondants 
ont déjà fait l’objet d’une évaluation. 
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3.4.4 Le soutien du personnel professionnel et du personnel de soutien 
 
Le sondage indique que 45,6 % des enseignantes et des enseignants ont 
répondu avoir reçu le soutien et la collaboration du personnel professionnel 
(psychologue, conseiller pédagogique, conseiller en orientation, etc.) et un peu 
plus de la moitié disent n’avoir jamais eu le soutien ou la collaboration du 
personnel professionnel. Des enseignants du préscolaire, 50 % disent avoir déjà 
eu le soutien ou la collaboration durant leur première année d’enseignement ; 
des enseignants du primaire, 51,9 % ont eu le soutien et 48,1 % non. Des 
enseignants du secondaire, 43 % oui et 57 % non. La collaboration du personnel 
de soutien (secrétaire, technicien, éducateur, personnel des services de garde, 
etc.) est très significative. Le personnel de soutien collabore énormément à 
l’intégration des nouveaux venus. En effet, 74,8 % des répondants disent avoir 
eu le soutien ou la collaboration du personnel de soutien, tandis que seulement 
15,2 % disent n’avoir jamais eu cette collaboration.  
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3.5 L’accueil de l’établissement scolaire 
 
Nous avons demandé aux enseignantes et aux enseignants si, de façon 
générale, ils sont satisfaits de la manière dont ils ont été accueillis par 
l’établissement scolaire où ils ont enseigné durant leur première année 
d’enseignement. Plus de 85 % ont dit être satisfaits de l’accueil qu’ils ont eu et 
15 % des répondants se sont dits plutôt ou très insatisfaits de l’accueil qu’ils ont 
eu durant leur première année d’enseignement. De plus, 88,5 % des enseignants 
disent avoir trouvé facile leur intégration dans les écoles, alors que 11,5 % 
prétendent avoir trouvé leur intégration difficile. Le problème majeur ne semble 
pas venir de l’intégration et de l’accueil des nouveaux enseignants. 
 
3.6 Un fort sentiment d’isolement 
 
Il est étonnant de voir comment les enseignantes et les enseignants se sentent 
isolés ou laissés à eux-mêmes dans leur milieu et dans l’exercice de leur 
profession. En effet, 76,5 % répondants ont dit se sentir isolés alors que 23,5 % 
disent ne s’être jamais sentis isolés. Aussi, 60,5 % des enseignants de 20 à 30 
ans, 55,7 % des 31 à 40 ans, 52,2 % des 41 à 50 ans et 67,4 % des 51 ans et 
plus disent se sentir isolés et seuls avec eux-mêmes dans l’exercice de leur 
profession. Donc, peu importe l’âge, le sentiment d’isolement est très grand, 
mais il semble tout de même plus important chez les 51 ans et plus. Nous avons 
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vérifié si la taille de l’école représente une influence sur le sentiment d’isolement. 
Les résultats montrent que des enseignantes et des enseignants qui travaillent 
dans une petite école (1-10), 81,2 % se sentent isolés dans l’exercice de leur 
profession, dans une moyenne école (11-50), 75,9 % se sentent isolés et dans 
une grosse école (50 et +), 75 % se sentent isolés. L’isolement semble donc plus 
important dans les écoles primaires que dans les écoles secondaires. 
 
Les enseignantes et les enseignants travaillent généralement dans un contexte 
très individualisé, chaque enseignante et enseignant étant seul devant sa classe. 
Le savoir professionnel des enseignantes et des enseignants est donc plus 
individuel que collectif et ce savoir est essentiellement enfermé dans la tête de 
chacun des enseignants, puisque peu de ceux-ci ont la possibilité de partager 
leurs connaissances avec leurs collègues. Moins de la moitié des répondants 
(48,7 %) se sont déjà fait proposer de mettre leur expérience à profit pour la 
partager avec les autres enseignants, tandis que 51,3 % n’ont jamais eu cette 
proposition. De tous les répondants qui enseignent au préscolaire, 25 % ont déjà 
eu une proposition de partage d’expérience, alors que 50 % des enseignants du 
primaire et 50 % des enseignants du secondaire ont eu la même proposition.  
 
3.7 Des mécanismes de transfert inexistants 
 
Notre étude démontre que peu de mécanismes de transfert formel existent dans 
les milieux de travail. Moins du quart des répondants disent qu’il existe dans leur 
école des mécanismes de transfert des connaissances, alors que les trois quarts 
disent que non. Il s’ensuit que la base de savoir de l’enseignant présente une 
richesse exceptionnelle du point de vue du savoir-faire personnel et tacite, mais 
une grande pauvreté du point de vue du savoir partagé et codifié. 
 
Au-delà de 80 % des répondants disent que, selon eux, les moyens pris par la 
commission scolaire pour favoriser le transfert des savoirs sont insuffisants. Un 
peu moins de 20 % semblent trouver suffisants les moyens utilisés par 
l’employeur.  
 
Pour plus de 90 % des répondants, il serait pertinent d’établir des mécanismes 
plus formels, alors que pour moins de 10 %, ça ne semble pas être pertinent. Ce 
qui prouve que les enseignantes et les enseignants sont grandement intéressés 
au transfert des savoirs et ils sont conscients que c’est un besoin dans la 
profession. Pour la majorité des répondants, il serait aussi pertinent que le 
syndicat accorde plus d’attention à la problématique du transfert 
intergénérationnel des savoirs. 
 
Nous avons demandé aux répondants quels étaient, selon eux, les principaux 
obstacles au transfert des savoirs dans leur établissement d’enseignement. Le 
premier obstacle selon les enseignantes et les enseignants est la charge de 
travail trop lourde, vient ensuite l’absence de mécanisme formel comme 
deuxième obstacle ainsi que l’absence de valorisation du transfert des savoirs et, 
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finalement, le manque d’intérêt. La principale contrainte selon les enseignants 
est donc la surcharge de travail. Il est courant que les enseignants consacrent 
beaucoup de temps à la préparation de cours et à la correction. Il faudrait 
désormais accorder la même priorité à l’échange d’idées débouchant sur la 
création et le transfert du savoir.  
 
3.8 Des pratiques de transfert surtout informelles 
 
Notre enquête démontre que plusieurs pratiques informelles de transfert des 
savoirs existent dans les établissements d’enseignement. Plus de 90 % des 
enseignants disent que les échanges dans la salle des enseignants font partie 
des pratiques informelles, alors que seulement moins de 10 % disent ne pas 
avoir d’échange favorisant le transfert des savoirs dans la salle des enseignants. 
À plus de 85 %, les répondants soutiennent que les échanges le matin avant le 
début des cours constituent un moment qui favorise le transfert des savoirs. Les 
échanges pendant la pause du midi sont aussi une pratique informelle de 
transfert des savoirs pour 82,5 % des répondants. Après la période des cours, ils 
le sont pour plus de 80 % des répondants. Pour plus de 60 % des enseignants, 
l’échange lors des activités sociales est une bonne pratique informelle qui 
favorise le transfert des savoirs. Comme tous les professionnels, les enseignants 
échangent des potins et des anecdotes, parlent de leurs expériences, bonnes ou 
mauvaises, et échangent des idées. Il s’agit là de réseaux internes au sein 
desquels s’effectue un échange de savoir professionnel, mais cela n’est pas 
suffisant. Le savoir pratique entre professionnels doit aller au-delà de l’échange 
verbal. « Pour qu’il y ait transfert, il faut que le savoir du premier enseignant 
devienne une information pour le second, lequel travaille ensuite sur cette 
information de manière à ce qu’elle s’intègre dans son savoir existant et qu’elle 
soit ensuite mise en œuvre dans l’action. » (OCDE, 2000 p. 84.) 
 
Des enseignantes et des enseignants ont mentionné dans leurs questionnaires 
différentes pratiques que nous n’avions pas données en choix de réponse. Voici 
quelques pratiques qui, selon les répondants, favorisent le transfert des savoirs : 
les échanges durant les journées de formation sur la réforme, les échanges lors 
d’appels ou de rencontres avec des enseignants à la retraite, les échanges lors 
d’accompagnement dans des projets particuliers, lors des rencontres avec des 
collègues d’autres écoles et les échanges lors des journées pédagogiques.  
 
Lorsque les enseignantes et les enseignants éprouvent des difficultés dans 
l’exercice de leur profession, il est pratique courante pour 80,5 % des répondants 
de consulter leurs collègues de travail. On note que 100 % des enseignants 
répondants du préscolaire disent que c’est pratique courante de consulter, alors 
que c’est le cas pour 76,3 % des enseignants du primaire et 80,6 % des 
enseignants du secondaire. La dynamique selon la taille de l’école est à peu près 
la même puisque 79,2 % des enseignants de petite école (1-10 enseignants) 
disent avoir souvent recours à leurs collègues lorsqu’ils éprouvent des difficultés, 
tandis que 75,9 % des enseignants de moyenne école (11-50 enseignants) et 
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83,9% des enseignants de grosse école (51 enseignants et plus) utilisent cette 
procédure.  
 
Du point de vue du transfert du savoir, il existe des différences notables entre les 
établissements du primaire et du secondaire. Dans les écoles primaires, les 
enseignantes et les enseignants sont généralement des non-spécialistes, leur 
base de savoir et leur langage professionnel sont les mêmes et ils partagent les 
mêmes expériences puisqu’ils enseignent le même programme à des enfants qui 
ont à peu près le même âge. Le transfert du savoir est donc plus facile que dans 
le cas des enseignants du secondaire qui sont généralement spécialisés dans 
une discipline, qui possèdent une base de savoir et un langage professionnel 
différents. Pour ce qui est de l’enseignement secondaire, les disciplines sont 
nombreuses et il y a des échanges plus ou moins importants entre enseignants 
d’une même discipline. Les enseignants de 20 à 30 ans consultent leurs 
collègues à 89,5 %, les 31 à 40 ans à 83,3 %, les 41 à 50 ans à 82,6 % et les 51 
ans et plus à 65,1 %.  
 
Le travail d’équipe peut aussi favoriser le transfert d’expertise. Celui-ci semble 
assez présent dans les milieux puisque les trois quarts des répondants disent 
travailler sur des projets à caractère pédagogique, alors que moins de 25 % 
disent ne pas avoir l’occasion de travailler sur des projets à caractère 
pédagogique. De ceux qui travaillent en projet avec des collègues, 82,5 % 
affirment que cela est une pratique courante pour eux de se référer à leurs 
confrères lorsqu’ils éprouvent des difficultés dans l’exercice de leur profession. 
Mais le travail d’équipe sur des projets pédagogiques ne semble pas aider le 
sentiment d’isolement que vivent bon nombre d’enseignants. Des enseignants 
travaillant sur des projets à caractère pédagogique, 73,4 % disent tout de même 
se sentir isolés dans l’exercice de leur profession. Plus de 95 % des enseignants 
croient que le travail d’équipe sur des projets à caractère pédagogique favorise le 
transfert des savoirs. Même si le travail d’équipe prend plus d’importance depuis 
quelques années, il ne représente en aucun cas une modalité de travail usuelle 
ou normale chez les enseignants.  
 
De plus, 20 % des enseignants répondants disent ne pas consulter leurs 
collègues en cas de difficultés et de ceux-ci, 59,5 % ont des enseignants dans 
leur famille. Ceci amène à croire que lorsqu’il y a des enseignants dans une 
même famille, une forme de transfert du savoir informel se fait naturellement, ces 
enseignants semblant portés à avoir recours aux enseignants de leur famille. Il 
est important de noter que des enseignants qui ne consultent pas leurs collègues 
lorsqu’ils éprouvent des difficultés, plus de 90 % ont déjà pensé abandonner la 
profession. 
 
Pour plusieurs répondants qui ont exprimé des commentaires à la fin du 
questionnaire, il revient à la commission scolaire de mettre en place des 
structures permettant le transfert des savoirs en ayant une équipe de conseillers 
pédagogiques à l’écoute, disponible et donnant du temps à ses enseignants pour 
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travailler ensemble, tout en s’assurant que les directions d’école sont 
pédagogues autant que gestionnaires. Selon d’autres, la tâche des enseignants 
est tellement lourde qu’elle empêche le transfert des connaissances. Même si les 
enseignants sont très intéressés au transfert des savoirs, il ne faudra pas alourdir 
leur tâche encore une fois. Des mécanismes de transfert seraient également très 
appréciés des enseignantes et des enseignants. 
 
De plus, selon les enseignantes et les enseignants, les dirigeants devraient se 
soucier davantage de la lourdeur de leur tâche, des relations de travail et du 
bien-être psychologique de leurs employés. Plusieurs rêvent d’une équipe-école 
conséquente et cohérente et ils ont le même souhait envers la direction. 
 
3.9 Le rapport au travail et le désir de quitter la profession 
 
Malgré un haut niveau d’engagement, il est étonnant de voir qu’il existe chez les 
enseignants un désir élevé d’abandonner. En effet, 96,9 % des répondants se 
sentent engagés alors que seulement 3,1 % se disent peu engagés. Nous notons 
que 75 % des enseignantes et des enseignants du préscolaire se sentent 
fortement engagés, 69,2 % des enseignants du primaire et 55,4 % des 
enseignants du secondaire le sont aussi. De plus, 39,5 % des enseignants de 20 
à 30 ans, 63,9% des enseignants de 31 à 40 ans, 67,4% des enseignants de 41 
à 50 ans et 65,1% des enseignants de 51 ans et plus se disent fortement 
engagés dans leur métier. 
 
De tous les répondants, 62,3 % disent avoir déjà pensé abandonner la 
profession enseignante contre 37,7 % qui n’ont jamais pensé l’abandonner. Des 
répondants qui ont de 20 à 30 ans, 57,9 % ont déjà pensé abandonner, des 31 à 
40 ans, 68,9 %, des 41 à 50 ans, 63 % et finalement des 51 ans et plus, 53,5 % 
ont déjà pensé abandonner. Il n’y a donc pas une grande différence entre les 
classes d’âge devant le sentiment d’abandon. Plusieurs aspects de la tâche 
actuelle d’un enseignant accentuent le malaise qui habite la profession et 
amènent les gens à penser à quitter le métier. 
 
Plusieurs enseignants semblent très bien comprendre dans leurs commentaires 
que des jeunes quittent la profession puisqu’il y a tellement d’heures de 
bénévolat. De plus, la profession n’est pas reconnue par la population pour ce 
que les enseignants font comme travail. Pour les gestionnaires, ça semble être le 
respect des budgets et non la réussite des élèves qui est prioritaire. 
 
3.10 L’abandon des jeunes enseignants 
 
Plusieurs journaux ont fait état du nombre élevé d’enseignantes et d’enseignants 
qui quittent la profession en début de carrière. Plus de 700 enseignants sans 
permis ont été embauchés l’an dernier dans les écoles au Québec. Une des 
causes : la pénurie d’enseignants et 20 % d’entre eux qui décrochent au cours 
des 5 premières années de leur carrière selon les données 2004 du ministère de 
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l’Éducation, du Loisir et du Sport. Selon Joséphine Mukamurera, professeure à la 
Faculté d’éducation de l’Université de Sherbrooke qui a mené, en 2005, une 
enquête portant sur l’insertion professionnelle dans l’enseignement en 2005, les 
trois facteurs de décrochage en début de carrière sont la lourdeur de la tâche, les 
groupes difficiles et la précarité de l’emploi.  
 
Les premières expériences en classe sont essentielles pour apprendre à 
enseigner. Néanmoins, ces expériences semblent être vécues avec difficulté et 
aboutissent parfois à des échecs. Notre enquête nous montre que durant leur 
première année d’enseignement, 84,2 % des répondants ont eu l’impression 
d’être dépassés par la charge de travail. Les situations dans lesquelles les 
jeunes enseignantes et enseignants éprouvent des dilemmes et un possible 
décrochage de la profession peuvent rendre compte de l’inadéquation entre les 
connaissances acquises en cours de formation et les connaissances construites 
lors de l’action en classe. En effet, 88,5 % des répondants ont eu le sentiment de 
ne pas être suffisamment préparés pour faire face à la réalité de l’enseignement 
durant leur première année d’enseignement. 
 
Contrairement à ce que l’on pourrait croire, la rémunération n’est pas le seul 
facteur qui influence la décision des jeunes qui quittent. À la différence de la 
plupart des autres professions, le domaine de l’enseignement ne prévoit pas de 
tâches allégées pour les nouveaux. En médecine ou en droit, par exemple, les 
cas les plus lourds sont réservés aux plus expérimentés. En enseignement, c’est 
souvent les nouveaux qui ont les élèves les plus difficiles. Plusieurs écoles, dans 
leurs critères d’affectation annuelle du personnel enseignant à des postes, 
utilisent le critère de l’ancienneté. Ainsi, il n’est pas rare de voir un jeune 
inexpérimenté hériter d’une des tâches les plus difficiles de son école. Le 
sondage indique que 66,5 % des répondants, durant leur première année 
d’enseignement, ont enseigné des matières pour lesquelles ils n’étaient pas 
préparés. Les jeunes enseignantes et enseignants se retrouvent souvent avec 
des tâches d’enseignement impossibles pour eux, car bien souvent ils n’ont pas 
été formés dans le domaine. Beaucoup de jeunes enseignants se retrouvent 
avec des classes d’élèves en difficulté sans les outils nécessaires pour faire face 
à cette réalité. 
 
Les premiers contrats qu’obtiennent les enseignants qui arrivent sont souvent de 
courte durée, à temps partiel et dans une discipline autre que leur champ 
d’études. En effet, 33 % des répondants à l’enquête ont commencé leur carrière 
comme suppléants occasionnels et 25,7 % avec un contrat à temps partiel. Les 
jeunes enseignants ne peuvent parfois espérer obtenir un contrat à temps plein 
avant 2 ou 3 ans après leur insertion en emploi.  
 
Cette façon de faire représente un obstacle majeur au développement 
professionnel des nouveaux enseignants. Quand un enseignant doit évoluer 
dans un environnement difficile ou changer de classe toutes les deux semaines, 
il n’a pas le temps de s’acclimater. Un enseignant qui débute est centré sur la 
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tâche à accomplir, sur l’information qu’il doit transmettre et sur les savoirs qu’il 
doit partager. C’est le temps et l’expérience qui font en sorte que l’enseignant 
puisse à la fois transmettre la matière et être totalement conscient de ce qui se 
passe dans le groupe. Dans un tel contexte d’insertion, il est difficile de prendre 
confiance en soi et de s’épanouir dans son travail. Rappelons que 76,5 % des 
enseignants répondants se sentent isolés ou laissés à eux-mêmes dans 
l’exercice de leur profession. Les jeunes enseignants se sentent seuls et n’osent 
pas se confier parce qu’ils se sentent constamment évalués. Il est étonnant de 
voir à quel point l’enseignant novice doit tout reprendre à la base, sans 
information sur les résolutions antérieures ou sur les autres méthodes 
envisageables pour résoudre les problèmes pratiques récurrents. 
 
La situation actuelle amène un très grand stress. Les jeunes enseignantes et 
enseignants se découragent et, pour plusieurs, ils quittent la profession dans les 
cinq premières années. Les programmes de formation des futurs enseignants ne 
sont peut-être pas assez influencés par la réalité. Ces derniers quittent 
l’université sans même connaître les balises essentielles qui peuvent les guider 
lorsqu’ils doivent faire face à des cas lourds d’élèves en difficulté. Les 
enseignants considèrent leur formation universitaire comme inadéquate pour 
faire face à la réalité du métier et ils se disent très mal préparés. La formation 
continue, pour sa part, donnant la possibilité aux enseignants de demeurer à jour 
professionnellement et d’insérer dans leurs pratiques les connaissances récentes 
issues de la recherche doit également être revue. 
 
La relève est là, mais il faut savoir l’attirer et la conserver. La solution peut 
résider dans la valorisation de la profession enseignante, dont l’amélioration du 
salaire et des conditions de travail. Pourtant, 96,9 % des jeunes répondants se 
disent tout de même engagés dans leur travail d’enseignant. Soutenons 
davantage les jeunes enseignants en les outillant à faire face à leur défi 
quotidien. Les enseignantes et les enseignants expérimentés devraient les 
accompagner dans leur quotidien en début de carrière et un programme 
d’insertion professionnelle avec des balises claires et des façons de faire 
adéquates selon les contextes et les milieux devrait également les soutenir. Les 
universités devraient faire équipe avec les commissions scolaires afin d’instaurer 
des programmes de mentorat dans chaque commission scolaire du Québec. 
Pour 91,6 % des enseignants répondants, il serait essentiel d’instaurer dans leur 
milieu des mécanismes de transfert des savoirs formels. Des initiatives de ce 
genre naissent un peu partout au Québec, mais de façon ponctuelle et sans 
directive nationale. Le métier d’enseignant est exigeant et il mériterait d’être 
mieux soutenu. 
 
3.11 Des pistes d’action 
 
Quelques pistes d’action intéressantes permettraient un meilleur arrimage des 
générations et un transfert des savoirs adéquat dans les milieux.  
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Il serait intéressant de concevoir une infrastructure de soutien à la gestion du 
savoir en mettant sur pied des pratiques ou des réseaux d’échange pour les 
enseignants sur différents thèmes qui les préoccupent quant à l’exercice de leur 
profession. Une attention particulière devrait être accordée à la recherche 
pertinente sur les pratiques enseignantes pour construire cette mesure d’aide au 
transfert des connaissances.  
 
Il semble urgent de mettre en place une politique d’insertion professionnelle dans 
tous les établissements d’enseignement, et ce, pour tous les nouveaux 
enseignants. Un plus grand engagement de la part de la direction d’école aiderait 
à l’insertion des nouveaux venus. Il semble inévitable qu’il y ait plus de présence, 
plus de soutien et de reconnaissance envers tous les enseignants de la part de 
leur supérieur. Les répondants à l’enquête considèrent également que le 
syndicat devrait accorder plus d’importance à la problématique du transfert 
intergénérationnel. 
 
Les jeunes enseignants devraient être considérés comme une source abondante 
d’idées nouvelles, alors que les anciens ont davantage de crédibilité du point de 
vue de l’organisation. Il serait intéressant de jumeler les connaissances de ces 
générations qui cohabitent dans leur milieu de travail. Une telle mesure 
permettrait de valoriser les personnes expérimentées dans l’exercice de leur 
profession. Tout le monde y trouverait son compte s’il existait des mécanismes 
de transfert des savoirs formels dans tous les milieux. 
 
 
 



Conclusion 
 
 
Notre époque est témoin de changements sur le plan de la composition de la 
main-d’œuvre. Si des tensions intergénérationnelles persistent au sein des 
organisations, celles-ci seront privées des talents de cette nouvelle génération. 
Les individus qui appartiennent à la génération montante apportent dans les 
milieux de travail de nombreux avantages. Les organisations doivent aussi aider 
les travailleurs en fin de carrière à faciliter la transition, à établir des programmes 
qui favorisent le transfert du savoir ainsi que les rapports entre les 
générations. L’extension de la vie professionnelle apparaît aujourd’hui comme 
une donnée importante pour faciliter la planification de la relève et, notamment, 
la transition entre les employés plus jeunes et plus âgés.  
 
Des études ont montré qu’à l’atteinte de l’âge de la retraite, un employé choisira 
fort probablement la retraite, à moins qu’on lui offre un changement dans ses 
conditions de travail ou un stimulant pécuniaire alléchant. Par changement des 
conditions de travail, on peut penser à un allégement de tâche, à de nouveaux 
rôles, à des contrats de consultation, à l’accompagnement d’employés plus 
jeunes, etc. La question du transfert de l’expertise serait en partie résolue par ce 
genre d’initiative.  
 
Si le monde de l’éducation veut relever les nombreux défis d’une économie du 
savoir, l’enseignement doit lui-même se soumettre à un processus majeur 
d’apprentissage et de changement. Le travail en réseau et le partage d’un savoir 
plus ou moins formel jouent un rôle de plus en plus important. Il serait intéressant 
que les spécialistes de l’éducation s’insèrent dans des réseaux élargis dans 
lesquels l’on procèderait à des échanges d’idées sur le transfert du savoir. Pour 
innover et répondre à ces exigences nouvelles, il importe de mieux comprendre 
le mode de production, de transmission et de mise en œuvre du savoir des 
maîtres pour améliorer l’efficacité globale du système éducatif. 
 
Il ne s’agit pas pour les enseignantes et les enseignants de travailler davantage, 
mais de travailler en équipe pour la transmission du savoir. Les établissements 
d’enseignement ont pour principale mission la transmission du savoir auprès des 
élèves, mais la création et la gestion du savoir professionnel du personnel, qui 
pourraient enrichir et améliorer la pédagogie, sont largement ignorées. Si l’on 
veut instaurer une gestion du savoir à l’école, le premier pas consisterait peut-
être à procéder à un audit du savoir professionnel du personnel pour inventorier 
ce que ce personnel connaît à propos de l’apprentissage et de l’enseignement ou 
pour repérer le savoir individuel. Cet audit permettrait également de découvrir ce 
que les enseignants ne savent pas et qu’ils devraient peut-être savoir.  
 
Malgré son intérêt stratégique pour la gestion des organisations, la question du 
transfert des connaissances au sein des organisations reste relativement peu 
étudiée. Force est de constater que peu d’études s’intéressent aux transferts 
survenant entre employés d’une même organisation, encore moins dans un 
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contexte de gestion de la relève. Même si l’on parle beaucoup de gestion 
prévisionnelle des emplois et des compétences dans les recherches qui portent 
sur les impacts du vieillissement de la main-d’œuvre, on constate que la grande 
majorité de ces études aborde seulement les stratégies de remplacement de 
cette dernière, lesquelles s’inscrivent dans la démarche du transfert des savoirs 
entre les générations. Pour garder les jeunes enseignantes et enseignants 
talentueux et prometteurs, il faut miser sur un travail qui a du sens et qui leur 
donne la possibilité d’évoluer et de contribuer à l’organisation. Ajoutez-y un 
salaire intéressant, des mesures de conciliation famille/travail, la possibilité d’être 
autonome et innovateur, le mentorat et la bonne circulation de l’information et 
vous tenez là de nombreux atouts pour retenir cette génération de travailleuses 
et de travailleurs. 
 
Cette enquête fait ressortir l’urgence de faire face à la menace démographique 
pesant sur les organisations. Les commissions scolaires se doivent de mettre sur 
pied des programmes d’accompagnement professionnel qui permettraient à un 
vétéran d’aider un nouveau venu. Le défi de la gestion des âges et de 
l’intergénérationnel est au centre des progrès futurs de la société. De nouvelles 
pratiques pour gérer les travailleurs expérimentés et les recrues de la nouvelle 
génération devraient être à l’ordre du jour des gestionnaires et des syndicats 
pour les années à venir.  
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